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JUSTICE! CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 3 1 juillet. 

CONTRAT DE GAGE. SES EFFETS. 

mjtrqtdf gage confère t- il av. créancier détenteur du 

tfm privilège tel que l'objet engagé ne puisse être sai-

Utms ses mains par les antres créanciers de son débi-

0,3/015 qu'il ail été préalablement désintéressé par le 

ttmmt intégral de sa créance? (Oui.) 

u créancier gagiste est-il suffisamment désintéressé par 

ttxtràce île son privilège sur le prix à provenir de la 

renie de l'objet engagé ? (Non.) 

C'est ainsi qu'avait statué la Cour royale de Montpel-

lis, eu déclarant nulle la saisie pratiquée par le sieur 

1 ffanel, créancier du sieur Delfou, d'objets mobiliers 

dosnés en gagea la dame Delfou, son épouse, en vertu 

4'in contrat déchré non entaché île dol ni de fraude. 

Cet arrêt, sous la date du iojuini83t, était ainsi 
Mité : 

Attendu nue lu créancier nanti d'un gage ne peut pas pins 
ta dépouillé! par les créanciers postérieurs du débiteur que 

reewi-ci qu'ils représentent, suris être payé intégralement ; 
T«dès-lors la saisie dont les objets engagés out été frappés , 
-pourrait être maintenue qu'autant qu'il eût été établi que le 
("ft éiail d'une valeur supérieure au montant de la créance , 
«qu'on aurait offert au détenteur de le désintéresser, ce à 
We saisissant n'a pas même songé ; attendu que le dol et la 
™e sont repoussés par les actes de la cause. 

Puurvoi en cassation pour violation des art. 2092 , 

du Code civil cl 55 1 du Code de procédure; en ce 

î«tle la combinaison de ces articles il résulte que tout 

potier qui est muni d'un litre exécutoire peut saisir 

biens de son débiteur en quelques mains qu'ils se 

;ltMl > P^cc- que celui-ci est tenu de remplir ses en-
■ S'mcns sur tous ses biens mobiliers et immobiliers 
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 i^a8e » soit imposée au débiteur qui 

''«tn^'Weuieut 1
 0SC > mais °" ne peut admettre que 

P'^alpblf. ' jUtle0Dli ga 'ionsoit, pourlecrean-

' i ' 1Mdl *pen«able à la saisie qu'il veut 

ce système. Le créancier qui n'aura pas a sa disposition 

les fonds suffisans pour payer le détenteur du gage 

verra l'exercice de son droit paralvsé. Si te gage vaut 

10,000 francs et que la dette pour laquelle il a eu lieu 

se porte à 9,000 francs , le créancier qui voudra exercer 

son droit sur les 1, 000 francs d'excédant, sera obligé de 

se constituer en avance d'une somme neuf fois plus forte-

C'est anéantir les droits du créancier indigent et laissera 

peu près intacts ceux du créancier opulent. (1) 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. ïarbé , 

avocat-général, et après en avoir longuement délibéré , 

s'est prononcée pour le système de l'arrêt attaqué. Elle 

a en conséquence rejeté le pourvoi par les motifs sui-

Attendu en droit que le gage confère au créancier le droit 
de se faire payer sur la chose qui en est l'objet , par privilège 
et préférence aux autres créanciers. (Art. 2073 Code civil.) 

Attendu que si le débiteur jusqu'à l'expropriation reste pro-
priétaire du gage, qui n'est dans la main du créancier qu'un 
dépôt assurant le privilège de celui-ci (art. 2079) ; et , si par 
conséquent, formant ainsi partie des biens du débiteur com-
mun, il peut être l'objet d'une saisie de la part des autres 
créanciers (art. 2092 et 2og3 du Code civil); cette saisie cepen-
dant ne peut en aucun cas nuire, soit au dépôt, soit au privi-
lège acquis au créancier en vertu de son contrat de gage (art. 
2073, 2074). 

Lt, attendu qu'il est reconnu en fait, d'une part, qu'il tst'élait 
aucunement prouvé que le gage en question lût d'une valeur 
supérieure au montant de la créance, et que d'autre part Car-
donuel a saisi les bestiaux entre les mains de son débiteur lui-
même ; que malgré l'opposition de ces créanciers il a fait pro-
céder à cette vente ; qu'il en a même perçu le prix montant à 
554 fr., et qu'il a enlevé par là le gage aux créancieri qui en 
étaient les possesseurs légitimes, non-seulement sans les désin-
téresser, mais même sans offrir de les désintéresser; 

Que dans ces circonstances, en déclarant nulle la saisie pra-
tiquée par Cardouuel sur les bestiaux dont il s'agit, l'arrêl at-
taqué n'a violé ni les arl. 2092 et 209^ du Code civil, invoqués 
par le demandeur, ni aucune loi. 

R.jette. 
( M. Lasagni, rapporteur.—Me Dalloz, avocat. ) 

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Vincens-Saint-Laurent.) 

Audience du 16 juillet. 

1° La connaissance donnée par le contrat de vente à 

Vacquéreur d'une cause possible d'éviction , sans sti-

pulation expresse de non garantie au profit du ven-

deur, affranchit-elle es dernier du recours de l'acqué-

reur contre lui, le cas d'éviction arrivant? (Non.) 

2* Néanmoins l'acquéreur qui , nonobstant la connais-

sance qu'il a eue du cas possible d'éviction, s'est sou-

mis à payer son prix dans un délai fixé au contrat , 

peut-il se refuser plus tard à cette obligation , soit vis 

à vis de son vendeur, sait vis à vis d'un créancier ins-

crit? (Non.) 

Le sieur Dehionnc avait acquis une maison des sieur et 

dame Guyet. On avait expliqué dans le contrat que la 

dame Guyct était propriétaire de l'immeuble vendu, au 

moyen de la donation qui lui en avait été faite dans son 

contrat de mariage par son père, qui s'était réservé lc 

droit de retour, en cas de prédécès de la dame Guyet 

sans ennuis ; du reste, aucune stipulation de non garantie 

au profit des vendeurs en cas d'éviction de l'acquéreur , 

et celui-ci , nonobstant la connaissance qu'il avait de la 

poss'bilité de cette éviction , s'était obligé à payer son 

prix dans les six mois du contrat. 
Ce délai expiré, le sieur Chauvin , créancier inscrit 

sur la maison vendue , demanda le paiement de sa 

créance au si' ur Debionne ; mais celui-ci s'y refusa sur 

le motif du danger d'éviction auquel il était expoté, ou 

du moins fit des offres réelles à la charge de lui fournir 

(1) Ces inconvéïiicns sont graves sans doute; mai* le sys-
tème du pourvoi n'en est pas moins exempt que le »}'i>tème 
contraire; permettre la saisie d'ttn gage,ce serait également por-
ter atteintcàu privilège du détenteur qui consiste principalement 
dans le droit de rétention. La saisie entraîne des frais ; leur 
paiement donne lieu à un privilège rie premier ordre , et si le 
gage n'ttait vendu qu'à un prix égal à la dette qui y a donné ] 
lieu , le prélèvement des f.ais sur ce prix enlèverait donc 
au détenteur une partie de sa eréanee. Son privilège ne se-
rait qu'illusoire; mais il léserait bieu plus eneore si la venta 
f iite dans nu l«m< inopportun ne iffmnail qu'un prix bien in» 

ui.e sûreté suffisante pour la restitution de Joit prix dans 

le cas où il viendrait à être évincé. 

Ces offres réelles furent rejettes et la continuation des 

poursuites ordonnée par un jugement du Tribunal civil 

de Fontainebleau dont voici les motifs : 

Attendu que, lorsque, dans un contrat de vente, un danger 
d'éviction a été signalé sans que le vendeur se soit obligé à la 
garantie vis-à-vU de l'acquéreur, celui-ci , en cas d'éviction 
par suite de l'événement prévu au contrat, ne peut exercer 
aucun recours contre son vendeur; 

Attendu que loin de s'ob! ger à aucune garantie , les sieur et 
dame Guyet ont, par l'art. I E' des clauses la vente, déclaré 
vendre ladile maison telie qu'elle se poursuivait, et n'entendre 
subroger l'acquéreur que dans leurs droits de propriété dudit 
pnmeuble. 

Il était évident que le jugement violait dans ses mo-

tifs les principes si clairement posés cependant dans les 

articles 1O26, 1627, 1628 et 1629 du Code civil ; aussi 

l'avocat de Debionne, établissait-il facilement par la 

combin-iison des articles précités que pour que le ven-

deur fût affranchi delà garantie en cas d'éviction , il fal-

lait la réunion de deux circonstances : la première que 

l'acquéreur ait eu connaissance , lors de la vente, du dan-

ger de l'éviction, la seconde que le vendeur ait stipulé 

formellement la non garantie en cas d'éviction ; or, di-

sait-il , si Debionne a connu le danger d'éviction auquel 

il était exposé, les sieur et dame Guyet n'ont pas for-

mellement stipulé la non garantie à leur profit; l'une de* 

circonstances exigées par la loi manque donc ici et De-

bionne est fondé à se refuser au paiement de son prix 

jusqu'à cc qu'on lui ait donné une sûreté suffisante pour 

la répartition de son prix. 

Ce qu'il y avait de singulier, c'est que chacun des avo-

cats lisait à son tour des passages de Pothier , dont la 

contradiction n'était assurément qu'apparente. 

Quoiqu'il eu soit, la Cour a rectifié l'erreur de droit 

des premiers juges, en déclarant que Debionne n'avait 

pas perdu son recours ; mais elle a néanmoins confirmé 

leur jugement, sur le motif que Debionne s'était obligé à 

payer son prix dans un délai fisté; voici l'arrêt : 

La Cour, considérant qu'en matière de vente d'immeubles , 
la garantie, en cas d'éviction, est de droit ; que dans le con-
trat de vente dont il s'agit, la non garantie n'a point été stipu-
lée; que la connaissance donnée dans le contrat à l'acquéreur 
de 1» cause d'éviction possible résultant de la clause de rttour 
sùpulée par le père de la femme Guyet, donataire de l'immeu-
ble vendu, ne suffit pas pour affranchir le vendeur de tout re-
cours dans le cas d'éviction ; que cette connaissance ue pour-
rait produire cet effet qu'autant qu'il y aurait stipulation de 
non garantie, ainsi qu'il résulte de l'art. 1629 du Code civil ; 

Mais, considérant que Debionne s'est engagé par une des 
clauses du contrat, à payer son prix dans les six mois de son 
acquisition, d'où il suit qu'il a renoncé à exciper du danger de 
l'éviction connu c'e lui, pour se refuser au paiement de soa 
prix ; qu'aiusi c'est à tort que les premiers juges out décidé 
que Debionne n'avait aucun recours de garantie à exercer , le 
cas d'éviction se réalisant, mais que c'est avec raison qu'ils ont 
ordonné la continuation des poursuites ; met l'appellation au 
néant; ordonne que ce dont est appel sortira effet , le droit de 
Debionne réservé, pour le cas où le droit de retour stipulé par 
le père de la femme Guyet viendrait à être exercé, de répéter 
les sommes par lui payées sur son prix contre Ceux qui les au-

ront reçues. 

Audience du 18 juillet. 

Un moulin à vent est-il un héritage rural? En conséquenca, 

le juge des référés est-il incompétent pour ordonner l'ex-

pulsion du locataire? (Oui.) 

Cette expulsion ne peut-elle être que le résultat de la rési-

liation du bail prononcée en justice? (Oui.) 

Le sieur Blard avait loué un moulin à vent , maison, 

terrain et dépendances au sieur Didier , qui , pendant 

deux années , avait oublié de payer ses loyers , et même 

de garnir les lieux de meubles stitfi.sans. 

lin conséquence , commandement, procès-vei bal de 

carence , et citation en référé devant le président du Tri-

bunal de M eaux, afin d'expulsion du locataire ; ordon-

nance qui , sur le motif qu'il y a compte et compensa-

tion à faire, renvoie les parties à se pourvoir. 

Appel par Blard j mais Didier lui oppose eu fait la 

compensation de ce qu'il prétendait lui être dû , et en 

droit il soutient que, locataire d'un héritage rural , < n 

ne pouvait agir contre lui par voie de référé , à (in d'ex-

pulsion des lieux dans les termes des articles 1728 et 

1 752 du Code civil , mais se pourvoir seulement au prin> 

cipal , à fin de résiliation de bail , conformément à l'art, 

i»fii) du même Code. 



fausse application de ce dernier article , qu'aucun des 

cas spécifiés par cet article , ne se rencontre dans l'es-

pèce ; qu'il s'agit uniquement de loyers et d'absence de 
meubles. 

La Cour, considérant qu'il s'agissait d'un héritage rural , et 
que l'appelant aurait dù se pourvoir par action principale , en 
résiliation de bail et non en référé, en expulsion de lieux , cou-
firme. 
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JUSTICE CRIMINELLE-

va 

regai 

COUR DE CASSATION.—Audience du 9 août. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

DELIT DE LA PRESSE. POUVOIRS DES COURS D* ASSISES. 

Lorsqu'un individu est traduit devant la Cour d'assises à 
raison d'un délit de la presse , par citation directe du 
procureur-général , la Cour d'assises a-t-elle le droit de 
juger sa compétence? (Non.) 

N'est-ce pas au jury seul qu'il appartient du décider si l'ar-
ticle ou l'écrit incriminé renferme le délit tel qu'il a été 
qualifié par le ministère public? (Oui). 

Le sieur Chambon, gérant des Mélanges occitaniques-

avait été traduit par citation directe du procureur-géné, 

ral , devant la Cour d'assises de l'Hérault, comme cou-

pable de diffamation envers la garde nationale de la ville 

de Cette, résultant de deux articles publiés dans ce re-

cueil. 

Avant que la Cour d'assises procédât à la formation 

du jury, le sieur Chambon soutint que la diffamation 

qui lui était imputée, ne pouvait, en la supposant prou 

vée, constituer qu'un délit de simple de diffamation 

envers des particuliers, qui devait être soumis à la ju-

ridiction correctionnelle , et non uu délit contre une 

classe de citoyens, condition indispensable pour que le 

délit fût attribué à la connaissance du jury ; en consé-

quence il posa des conclusions par lesquelles il demanda 

que la Cour d'assises se déclarât incompétente. 

La Cour d'assises , statuant sur ces conclusions , rendit un 
arrêt par lequel , attendu que la diffamation prétendue n' était 
dirigée que contre plusieurs gardes nationeux de la ville de 
Cette, etjnon contre le corpsenlier de la garde nationale de cette 
ville, que par conséquent il n'y avait pas délit de diffamation 
contre une classe de citoyens , se déclara incompétente. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Mont 

peliier s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. Il a 

présenté deux moyens à l'appui du pourvoi ; le premier 

fondé sur ce que la Cour d'assises ne pouvait reudre 

d'arrêt , même sur sa compétence , qu'après la formation 

du jury de jugement ; que , jusque-là, elle n'avait pas 

encore le caractère définitif de Cour d'assises. M. le pro-

cureur-général soutenait, en second lieu , que la Cour 

d'assises de Montpellier était saisie de l'affaire par la ci 

tatiou directe du ministère public, qu'il ne lui apparte-

nait pas de juger sa compétence; qu'au jury seul était 

réservé le droit de déclarer , dans sa réponse, si le délit 

tel qu'il était qualifié par le ministère public résultait 
des articles incriminés. 

Me Adolphe Chauveau , défenseur du sieur Chambon , 

intervenant, a répondu sur le premier moyen qu'une Cour 

d'assises avait ce caractère même avant la formation du 

tableau du jury : que c'est ainsi qu'elle est appelée à sta-

tuer sur les diverses excuses présentées par les jurés , 

opération qui évidemment a lieu avant toute formation 

d'un tableau de jury, et qu'elle est déléguée sous cette 

qualification par l'article 253 du Code d'instruction cri-

minelle qui l'investit du droit de statuer sur ces excuses 

Sur le second moyen, Me Adolphe Chauveau a sou-

tenu que la Cour d'assises en jugeant la compétence 

n'était pas sortie des limites de ses attributions; qu'elle 

n'avait fait que juger une question de droit qui ne pou-

vait être soumise au jury que lorsqu'une Cour d'assises 

est saisie par un arrêt préalable d'une chambre d'accu-

sation; alors sans doute , il ne peut plus , devant la Cour 

d'assises , s'élever de question sur la compétence ; mais 

qu'il en est autrement quand cette Cour est saisie par ci 

tation directe du procureur-général ; que dans ce cas 

elle remplit aussi l'office de chambre d'accusation , et a \ 

en conséquence, le droit de statuer sur sa compétence. 

La Cour, après une heure de délibération dans la 

chambre du conseil a statué en ces termes, au rapport 
de M- Ollivier: 

Attendu que dans les affaires soumises au jury, la Cour 
d'assises n'est appelée à statuer, sans l'assistance du jury: 
1° Que sur les incidens relatifs à la formation du jury ; 2° Sur 
les incidens de procédure qui ne touchent pas au fond de l'af-
faire ; 

Attendu que , dans les délits de la presse , la loi du 8 avril 
i83o, a déféré la connaissance exclusive des faits au jury ; 

Que dans l'espèce, la Cour d'assises eu se déclarant incom 
pélente et en déclarant par suite, l'incompétence du jury , a 
violé la dite loi du 8 avril i83o, excédé ses pouvoirs, et violé 
en même temps la Charte constitutionnelle. 

Casse l'arrêt de la Cour d'assises de l'Hérault et renvoie l'af-
faire devant la Cour d'assises du Rhône. 

| IO06 ) 

Par malheur, cette passion scénique va quelquefois un 

peu trop loin , témoin l'arrêt rendu par la Cour 

rovale, chambre des appels de police correctionnelle. 

Il y a dans la commune de Saint-Faust un pauvre dia-

ble, surnommé Bassinet, brave garçon, c'est vrai, mais 

arrivé un peu tard à la distribution que Dieu fit entre les 

hommes des grâces de l'esprit et du corps. D'autre part, 

chez un riche particulier de l'endroit, demeure une ser-

corte et jolie apparemment , puisqu'un de ses 

Jt percer d'outre en outre l'épaisse enveloppe 

du Falstaff villageois. 
Dès lors, soins empressés, visites quotidiennes, celui-

ci ne négligea rien pour toucher son cœur. Rien n'y fai-

sait; si bien que par le conseil d'un traître valet, il réso-

lut, pour eu finir, de tenter un coup d'éclat. 

Un soir , à l'heure où la cruelle venait , comme dirait 

le vieil Homère, de rentrer dans la retraite du gynécée, 

l'audacieux s'avance d'un pas furtif , va droit au gyné-

cée, c'est-à-dire au vestibule d'un grenier à foin , et 

cherche le lit sans plus de façons. Il le trouve en effet; 

mais un gros garçon , aposté là tout exprès par une in-

signe perfidie, se lève au lieu de celle qu'il aime , et lui 

assène libéralement les plus larges, les plus riches coups 

de poing qui se puissent donner. 

On le pense bien , la chose fit du bruit. Un héraut en 

veste rouge et chapeau à plumes s'empressa d'aller pu-

blier par les communes voisines que le dimanche sui-

vant , à l'issue de la messe paroissiale , un tribunal ex-

traordinaire jugerait la criminelle tentative de notre 

amoureux. 
A l'heure dite , un théâtre s'élève devant la porte

 1 

d'un cabaret; un président et deux assesseurs y prennent 

place, en manière de Cour prévôtale. Comme dans l'en-

fance de l'art , c'est un jeune homme en habit de femme 

qui réprésente la plaignante sous le nom de Mademoi-

selle Carillon. Bassinet, c'est un autre jeune homme 

vêtu d'une camisole déchirée et fesant , selon son ex-

pression , fesant laidefigure pour lui ressembler. Les 

plaidoiries commencent , le résumé du président a lieu , 

et le tribunal , sans désemparer, condamne Bassinet , 

pour attentat à la pudeur , en vertu de l'article 332 du 

Code pénal, à dix années de travaux forcés et aux frais 

de la procédure. 

Peu satisfait de cette représentation à son bénéfice , 

le souffre-douleur populaire crut devoir appeler de la 

condamnation devant des magistrats plus graves. En-

conséquence, juges , avocats et parties furent assignés à 

l'audience du Tribunal correctionnel de Pau , pour fait 

de diffamation publique, et condamnés à leur tour soli-

dairement à 5 francs d'amende et 5o francs de domma-

ges intérêts envers le plaignant. Un d'eux , le président 

de la mascarade, fut pui de huit jours de prison , 

comme si en pareil cas, les doublures et utilités étaient 

moins coupables que le père noble ou le premier co-

mique. 

Les deux seuls condamnés qui soient solvables ont fait 

appel ; mais la Cour a confirmé le jugement à l'encontre 

de tous ces modernes Aristophanes. Il eût été trop dur 

pour le pauvre Bassinet d'être bafoué, battu et de 

payer l'amende. 

Nos paysans sont donc prévenus que par arrêt souve-

rain, il leur est enjoint désormais de ne jouer que les 

pièces d'autrui, et de s'en tenir au répertoire du Théâ-

tre-Français. 
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M. le président : Quelle était t 

Use Parmi l^;-

R. Je n'ai jamais eu que de bons reSï*
 à
 'V? 

Deuxième témoin. Manyaud
 K

arrl !î!mens % '' 
contribué à l'arrestation de Deshaîl 

trois jeunes gens de l'Ecole polytechnim.
 J 

rassemblement , en criant : Gardes nat 
vous l •■"*'<• "° •>»•-:£- ation 

munie; 

tète ; 
»»quea larc5 

mais je ne puis attribuer avec™certitî? ' 
laccuse. luude ce f 

L'accusé : Le témoin doit avoir 

nais mon épée par la pointe , et mTZ^ que fa 
parler aux gardes nationaux. 1 etnandaij 1 

Manyaud: Je ne m'en souviens pas 

Un juré : A-t-on fait feu tant du côté du 

ment que du côté de la garde nationale ? 

Manyaud : On a tiré des deux côtés 

Le même juré- Est-ce la garde nationale oui 
première. — R. Je crois que oui. H u > a Uréi, 

Troisième témoin. Baumann : J'ai contrib ' 

garde national , à l'arrestation de l'accusé n
u

- ' ™
lt!lil 

diriger le rassemblement. — D. Les coups deTr ' 
ils partis d'abord des rangs des insui-pês ' - R r 
certainement. 

Goret, caporal dans la garde municipale déni 
le même sens ^ intfrrnifP en^ u J _ '. r 'Osedi 

si l'a:.., 
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COUR ROYALE DE PAU (appels correctionnels). 

LA JUSTICE ET LE THEATRE. 

Nous autres montagnards du bout du monde, nous ne 

sommes pas aussi Béotiens qu'on pourrait le croire à 

Paris. Au contraire , un indice de civilisation avancée, 

c'est la vive ardeur de nos paysans pour les représenta-

tions théâtrales. Pas une fête locale un peu huppée qui 

n'ait sa tragédie. Il lui faut une tragédie , ni plus ni 

moins; et l'on se souvient encore à Pau que, dans un 

village voisin, voyant les spectateurs ennuyés d'attendre 

le lever du rideau, Arzace vint poliment les prier de pa-

tienter quelques minutes, vu qu'on achevait de raser sa 
mère Sémiramis, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2« section). 

(Présidence de M. le baron Gauthier de Charnacé. ) 

Audience du 9 août. 

Evénemens des 5 et 6 juin. — Affaire de M. Deshal-

ler, élève de l'Ecole polytechnique. — Attentat contre 

le gouvernement. — Attaque à la tête d'une bande 

armée. 

Le 5 juin dernier , à six heures du soir, le jeune 

Deshaller fut aperçu dans la rue Grenétat à la tête d'un 

rassemblement armé. Ce groupe fit feu sur la garde 

nationale ; celle-ci riposta , et Deshaller fut immédia-

tement fait prisonnier. Traduit aujourd'hui devant la 

Cour d'assises, l'accusé paraît revêtu de l'uniforme de 

l'école polytechnique ; un auditoire nombreux se presse 

dans la salle. 

Deshaller déclare être âgé de vingt-deux ans, et être 

élève licencié de l'Ecole polytechnique. M. le président 

procède à son interrogatoire. — D. Pourquoi avez-vous 

quitté l'Ecole polytechnique , le 5 juin ? des ordres for-

mels s'y opposaient. — R. Nous étions impatiens d'aller 

au convoi du général Lamarque, et nous avons fait peu 

de réflexions sur ce que nous allions l'aire. — D. Qu'a-

svez-vous fait depuis trois heures?— R. J'ai été au con-

voi du général Lamarque; en le quittant , je me propo-

sais d'aller chez mon correspondant. On nous dit qu'un 

élève avait été blessé au pont d'Austerlitz, nous mon-

tâmes eu fiacre pour aller le secourir ; on nous dit eu 

core qu'un élève était à la mairie du 6e arrondissement 

blessé ; nous descendîmes du voiture; vers la rue du 

Temple , je rencontrai un groupe qui me força à me 

mettre à sa tête , je voulus lui échapper en disant que 

j'allois secourir un camarade. « Nous vous accompagne 

rons, crièrent-ils, et eu effet , ils m'entourèrent et mar-

chèrent avec moi. Nous vîmes, daus la rue Grenétat, un 

détachement de la garde nationale; il tira sur nous'des 

coups de fusil , les hommes du groupe s'enfuirent. Seu. 

dans la rue , on m'entoura, on me pressa; je tirai mon 

épée pour défendre ma vie; mais comme on ne me 
frappa pas, je me laissai arrêter. 

M. le président ; C'est la première fois que vous ren 

dez ainsi compte de vos actions dans la journée du 5 

ainsi vous avez toujours déclaré avoir rencontré l'attrou-

pement rue Grenétat , non rue du Temple D. Je 

; interrogé sur le point de savoi 

tenait son épée par la pointe , il répond que" I)!2 

la tenait par la poignée , et avec un geste de com , 
dément. m 

M. le président à l'accusé : Vous le voyez vous 
mandiez l'attroupement. 

L'accuse : J'avais intention d'aller parler aux
 e

 J 

nationaux ; j'avais la pointe de l'épée à la main 
poignée en l'air. 

Un juré : Le témoin a-t-il entendu le propos : Gsric 
nationaux , rendez-vous ? 

Le témoin : Non , Monsieur. 

M. le président : L'accusé a-t-il dit qu'il avait été p. 
traîné malgré lai ? 

L'accusé : C'est impossible , à chaque parole que 1 

oulais dire on voulait m'étrangler. 

Dunel : garde municipal, 5e témoin: J'étais de gr 

le 5 ; nous sommes allés au 6
e
 arrondissement : un gn 

fait feu sur nous. Monsieur était à la tête; cependis 

je ne l'ai pas vu , mais j'ai su qu'il en faisait partie. 

M. le président : Qui a commencé à faire feu ? - L 
ux , et nous avons riposté. 

M. le président : Vous voyez qu'un 3 e témoin dédl 

que vous avez fait feu le premier. 

L'accusé : Cela est impossible , car l'attroupem 

tourné le coin de la rue après le coup tiré par latroK 

M. Lehu , juré : Est-ce une décharge complète 

quelques coups isolés que la troupe a tirés ? 

Le témoin : Quelques coups , mais pas une I* 

charge. 

Sixième témoin. Sylveru : Dans la journée Ju 

soir, je vis une bande d'hommes armés qui faisais 

beaucoup de tapage. A ce moment, quatre ou cinq j» 

nés gens de l'Ecole arrivèrent et furent assaillis par" 

bande, qui criait, vivent les Ecoles l Ces jeunes gei* 

raissaient ne pas vouloir marcher. Enfin , deux il 

eux tirèrent l'épée et se mirent à la tête de ces hom» 
qui venaient de désarmer le poste de l'Imprimerie roya-
les trois autres ne marchèrent pas, lorsque la bande 

menaça, et ils marchèrent. 

connais aucune des rues de Paris et surtout par 

noms; ce que je viens de dire, est toute la vérité. 
leur 

M. 'lé président: Le jeune homme ici présenté-

au nombre des trois qui furent forcés démarcher 

Le témoin : Oui, Monsieur. 
M. te président : Vous avez écrit au préfet de po"

s 

Le témoin : Oui, Monsieur. , . -
M. le président donne lecture d'une lettre ecri r 

le témoin au préfet de police, dans laquelle il do» 

détails'par lui répétés à l'audience. 
Moïse (Alexandre) , septième témoin , marci.-

5, entre cinq et six heures, j'ai vu arriver cinq 

gens de l'Ecole polytechnique , arrêtés par w 

en face la rue de Paradis ; ils ont été forces d m 

CU
M. le président : Le jeune homme ici 9*^% 

un de ceux qui furent forcés de marcher. 

Monsieur, je le crois, du moins, car j ai 

On passe à l'audition des témoins a deenag 

Couvé : Le 5, vers les six heures du soir, ^ 

rue Grenétat , quarante jeunes gens m'
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par la garde nationale. Celle-ci leur dit •
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sans doute. On se jeta sûr lui avec on V*. 
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fois un groupe fit feu sur la garde na 

faux, je le jure ma tête. , jémoDsira, 
D. Ces jeunes gens faisaient-d^des^^
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hostiles contre la garde nationale. . 'j
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et les jeunes gens de l'école polytectm'4 

à se tenir tranquilles. tenl^^ 
M. le président < Des témoins attest ^ ^ ̂  

de fusil fuient tirés? — R. Non , « 

dans la rue Saint Martin. 
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u cependant être condamné aux frais du procès ? 

déclaration il est acquitté et remis à ses parens , a 
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 le rappel du 5 juin, j'ai ren-

mblemcnt; ils ont voulu m'arracher ma 
a55

 n'est-ce que j'ai fait? j'ai crevé ma caisse 
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. quand ils ont vu cela , ils ont voulu me 

'\
C
t° nsieu' qaev'là m'a empoigné et a dit : ci-

^ ' >t un décoré de juillet , qu'allez-vous faire ? 

" ;,>'' C P rêtés et Monsieur m'a sauvé , sans lui j'é-

■ 'sident : L'accusé était-il avec le rassemble-

'^R Non Monsieur ; il venait seul et par der-

! rière- , p
est une

 erreur du témoin, j'étais avec le 
l'accuse : 1 

de Caylus , élève licencié de l'Ecole polytech-

^Le mardi 5 juin , je revenais du convoi du géné-
if

e
 '
 e avec

 l'accusé pour rentrer à l'Ecole; nous 

"l""
3

"
1
 carabinier, et plusieurs personnes nous enga-

""^tde
 ne

 p
a
s approcher de l'Ecole , qui était cernée 

^1 troupes. Nous nous séparâmes et allâmes chacun 

'
 6

 côté à l'Ecole; mais les troupes embusquées 

1 feu et il nous fut impossible de rentrer. 

' M Marion , élève licencié de l'Ecole polytechnique 
lune déclaration semblable à la précédente. 
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 homme d'affaires : Je ne sais rien, je ne 

■ présenter que des considérations morales ; ce jeune 

Cime me fut recommandé par sa famille ; à trois cents 

ueues d'elle , il n'a d'autre ami que moi , et j'ai pour 

' ila sollicitude d'un père ; il pensait trouver chez moi 

'iule qu'il devait recevoir dans le malheur , car il ne 

ii avait jamais manqué dans la prospérité ; d'où je con-

tins que l'accusé a.dû penser à venir chez moi , voyant 
qu'il ne pouvait aller ailleurs. 
1
 Leckrc : Monsieur était un des trois élèves que le 

rassemblement a contraints de marcher à|la tête, je l'ai vu. 

Trissolin , lieutenant de la garde nationale : Dans 

li rue Bourg-l'Abbé , j'étais au magasin de M. 

Le Page avec un détachement de la garde natio-

nale; arrive un attroupement, en tête étaient des jeu-

IB gens de l'école, des hommes du groupe mirent en 

joue; nu des jeunes gens de l'école relève les armes , je 

crois que c'est monsieur, le même me demanda un de 

ses camarades arrêté : je répondis que personne n'était 

arrêté , ils demandèrent le passage, ils passèrent. 

M, k président : L'attroupement commandait-il à ces 

jeunes gens ou était-il commandé par eux? — R. Ces 

/mes gens paraissaient plutôt commandés qu'obéir , 
pendant je n'affirme rien. 

Onanuonceque le témoin Drouhain est arrivé , il dé-

are avoir complètement oublié la citation. 

V .le président : Une citation en justice ne s'oublie 
» Dues ce que vous savez. 

lt témoin : Nous étions en armes à la mairie ; 

a vient pour désarmer le poste de la rue Saint-

• '"j '} y avait en tète du groupe des jeunes 

i«i8 de l'Ecoie polytechnique, ils étaient un mille, 

P«ou moins (Onrit), ils ont tiré sur nous, nous avons 

'■ptste, le groupe s'est dispersé; Monsieur est resté 

*"ereune porte , je l'ai arrêté; ils disaient : Gardes 

"<"wux, rendez-vous ; ils agitaient leurs épées nues , 

'« tenaient par la poignée. — D. Qui a tenu ce pro 

•"^«t-ce l'accusé? — R. Je n'eu suis pas sûr , c'était 
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 la jurisprudence de la Cour de cas-

sation , la question importante que nous venons de po-

ser a constamment été résolue affirmativement ; il en a 
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ses. Pourtant quelques-unes l'ont décidée en sens con-

traire et la Gazette des Tribunaux signala dans le 

temps le changement de jurisprudence de la Cour d'as-
sises de la Seine, et rapporta son arrêt du 5 octobre 
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»ent, et si par suite de cette 

i»3i. ( Gazette des Tribunaux du 9 novembre suivant.) 

Depuis , U Cour d'assises d'Eure-et-Loir , contraire-

ment a sa jurisprudence, adopta l'arrêt de la Cour d'as-

sises de la Seine. Nous avons rapporté son arrêt. ( Ga-

zette des Tribunaux du 10 mars i83a.) Nous avons rap-

pelé a quelle occasion l'incident s'était élevé. François-

Fehx Delanoue , â^é de moins de seize ans, fut traduit 

devant la Cour d'assises d'Eure-et-Loir , comme accusé 

d incendie. Le jury le déclara l'aueur du fait matériel; 

mais décida eu mime temps qu'il avait agi sans discer-

nement. L'enfant fut acquitté et remis à ses parens. 

Malgré cet acquittement, le ministère public conclut à 

la condamnation aux dépens. Le défenseur combattit 

cette prétention ; la Cour la rejeta. Le procureur du Roi 

s'étant pourvu en cassation, cette Cour, par arrêt du 

i3 avril dernier
;
 a cassé en ce chef l'arrêt de la Cour 

d'assises d'Eure-et-Loir, et a renvoyé Delanoue devant 

la Cour d'assises de Versailles pour être statué sur les 
dépens du procès. 

Le jeune Delanoue , depuis sa mise en liberté , s'est 

parfaitement conduit. Fils d'un pauvre berger , les con-

séquences de l'arrêt ne pouvaient, à vrai dire, l'attein-

dre, puisqu'il ne possède rien. Quoiqu'il en soit, M* 

Doublet, qui avait été nommé d'office pour le défendre 

de l'accusation capitale, ne l'a point abandonné à cette 

dernière époque du procès, et le défenseur s'est présenté 

devaut la Cour d'assises de Versailles, assisté de son 

jeune client qui a pris place auprès de lui. Cet enfant 

paraissait attirer tout l'intérêt de l'auditoire. 

M. de Chabrol de Chamiane a soutenu la doctrine 
posée par l'arrêt de la Cour de cassation. 

M. le président au jeune Delanoue : Delanoue, nous 

ne vous nommerons pas un avocat d'office, puisque vo-
tre défenseur est ici. 

« Dans la profession que j'exerce, dit M
e
 Doublet, 

nous nous devons à deux sortes de cultes qui pourtant se 

confondent et n'en forment réellement qu'un , celui du 

malheur, celui de la loi. C'est le sentiment intime de ce 

devoir qui me conduit en ce moment devaut vous , et 

qui me met tout d'abord dans la nécessité de vous rap-

peler le principe des relations qui se sont établies entre 

le défenseur et sou jeuue client. Quelques mois se sont 

écoulés depuis que la défense de François-Félix Dela-

noue me fut confiée. Une accusation capitale pesait sur 

lui , je fus assez heureux pour en sauver sa tête. J'ob-

tins encore un acquittement sans réserve, sans dépens, 

malgré les prétentions du ministère public , et grâce à 

la sagesse des magistrats de la Cour. Cet arrêt a été cassé, 

la question est remise à votre examen, et en prêtant en-

core mou assistance à un enfant qui la réclame , qui en 

est digne , je viens aussi défendre les principes eux-
mêmes. 

J'établis d'abord une proposition incontestable, celle 

que l'accusé ne peut être condamné aux dépens que 

lorsqu'il succombe, l'art. 368 du Code d'instruction 

criminelle le dit positivement. Succombe-t-il lorsqu'il 

est acquitté? poser la question c'est la résoudre. Mais y 

a-t-il acquittement si le jury, en même temps qu'il dé-

clare l'acusé coupable d'un fait, décide qu'il a agi sans 

discernement? Oui, répondra l'art. 66 du Code pénal , 

en ce cas l'accusé devra être acqnitié. Et ce verdict d'ac-

quittement a-t-il besoin d'un commentaire? en raison 

comme en droit , est-il possible de concevoir l'existence 

d'un crime sans admettre en même temps la volonté de 

le commettre de la part de son auteur , et la volonté 

elle-même se conçoit-elle autrement que comme l'ac-

tion éclairée , réfléchie de faire une chose ? Là où 

cette volonté manque , là où la conscience du mal 

n'existe plus , il n'y a plus volonté , disons donc 

qu'il n'y a plus crime, la loi proclame l'innocence de 

"accusé ! Ce n'est pas un acquittement comme un autre, 

objecte-t-on encore , que celui prononcé par l'article 66 

du Code pénal ? où donc est la différence ? La voici : La 

Cour, tout en acquittant, peut faire détenir l'enfant 

dans une maison de correction , ou le remettre à ses pa-

rens. Sans doute, et la loi a été sage dans cette prévision. 

Si le fait matériel reproché à l'enfant peut être en certains 

cas imputé à la négligence , au défaut de surveillance 

de ses parens , la loi se met en leur lieu et place ; elle dit 

aux père et mère de l'enfant : « Vous aviez entre les 

mains une autorité , dont vous n'avez point usé , la 

loi vous punit de votre indifférence , en couvrant de 

sa protection celui qu'elle laissait sous la vôtre ; 

elle ne l'abandonnera à lui-même que lorsqu'il sera eu 

état de se conduire seul ; jusque-la elle vous retire la 

puissance que vous aviez sur lui. En cela le législateur a 

bien agi, sa prévoyance est digne d'éloges , mais ce n'esi 

pas là une peine qu'il pronotice contre l'enfant, c'en est 

une contre les parens. Je vais plus loin. Changeons l'es-

pèce, et plaçons-nous dans cette hypothèse que l'accusé 

aura été déclaré coupable d'un attentat à la pudeur, je 

suppose, mais sans violence. Il n'y a plus de crime en 

ce cas; il y aura acquittement : c'est évident. Restera 

pourtant un fait immoral à la charge de l'accusé , je le 

comprends comme vous, mais la loi n'atteint pas tous 

les actes immoraux, et ne punit que ceux qu'elle qualifie 

de crimes; l'attentat à la pudeur sans violence n'eu est 

pas un , la loi acquitte , l'accusé ne succombant pas ne 

sera pas condamné aux frais du procès. L'article 368 re-

prend ici sa place. Dans la cause qui m'occupe, il n'y a 

pas même d'acte immoral à la charge de l'accusé, il y a 

un fait matériel, celui d'un insensé , la loi prononco-t-
elle des peines en ce cas? Non. 

| » On a fait deux objections; par la première on dit : 

t lorsqu'il y a partie civile, soit que l'accusé soit absous 

i ou condamné, la Cour peut lui appliquer des domma-

j ges-intérêts. Oui, car un crime a deux conséquences en 

général, celle de léser l'intérêt public et l'intérêt privé , 

mais aussi le dommage peut exister d'un côté sans exis-

ter de l'autre Le fait déclaré ne pas constituer un crime, 

peut demeurer une faute, et l'accusé eu doit la répara-

tion, mais à la partie civile, et non à la société, la loi ne 

le dit pas. Par la deuxième objection, on oppose l'article 

i38i du Code civil , d'après lequel tout fait qui cause un 

dommage à autrui, oblige son auteur à le réparer; oui, 

nous venons de voir dansl quelles circonstances. Pour 

que la société éprouve ce dommage, ce fait doit être un 

crime, hors ce cas elle ne souffre pas. Mais, dit la Cour 

de cassation, il faut au moins à la société une réparation 

pour le dommage que l'accusé aura causé à l'Etat. Le 

dommage, en quoi consistera-t-il? dans les frais du pro-

cès. L'Etat en obtiendra la restitution si l'accusé est 

condamné; s'il ne l'est pas, l'Etat n'obtiendra rien , car 

les dépens sont la conséquence de la condamnation, c'est 

l'accessoire qui ne peut exister sans le principal , c'est là 

le cas de dire : cessante causa, cessât effectus. Ainsi en 

raison , en logique , comme eu droit , la thèse que je 

soutiens doit être admise. Par votre sage persévérance 

dans une jurisprudence qui se forme, vous ramènerez 

la Cour de cassatiou à reconnaître son erreur, et à adop-

ter des principes conformes au voeu de la loi , et surtout 
à l'intérêt de l'humanité. » 

La Cour après délibéré, a décidé que dans le cas de 

l'article 66 du Code pénal , i'accusé quoique acquitté 

n'en succombait p.î3 moins, et partant, a condamné De-

lanoue aux frais du procès. Il s'est pourvu de suite en 
cassation. 

Ceux de >iM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 1 5 août , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans Ren-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, Zl\fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE-

DEPARTEMENS. 

— La chambre des appels de police correctionnelle 

(Pau) s'est occupée le i
er

 août de l'affaire relative aux 

troubles qui eurent lieu au Tribunal de Bayonne , lors-

qu'on jugeait les individus prévenus de rébellion à l'au-

torité par suite du charivari donné au général Hari pe. 

On se rappelle que l'audience fut scandaleusement inter-

rompue par un tumulte sans exemple, et que les juges 

durent lever l'audience. L'un des condamnés à deux 

années d'emprisonnement était le seul qui se fût pourvu 

en appel. La Cour a confirmé le jugement dans toutes 
ses parties. 

PARIS , 8 AOÛT. 

— Voici les noms des membres du conseil de disci-

pline de l'ordre des avocats. Nous indiquons en même 

temps le nombre de voix obtenues par chacun d'eux : 

MM. Dupin (Philippe), 160 voix; Mauguin, 148; De-

langle, 147; Archainbiult , 1 45; Gairal , i45; Lavaux , 

1 43; Hennequin , 126; Chaix-d'Est-Ange , 1 19 ; Marie, 

i .5; Thevenin , 1 15 ; Mollot ,110; Leroy D.-B., 108 ; 

Paillet , 106 ; de Vatimesnil , 106 , nouveau membre ; 

Gaudry, io5, nouveau membre; Colmet , 96 , nouveau 

membre ; Lamy, Q5; Caubert , 91; Duvergier, 8i, nou-
veau membre; Crousse, 75. 

Voici les noms des avocats qui ont ensuite réuni le 
plus de suffrages t 

MM. Odillon Barrot, 73; Couture, 72; Coffinières, 64; 

Fredericb, 49; Conflans, 4i; Leloup-de-Sancy, 43; Boî-

] teux, 36; Stourm , 35 ; Boinvilliers, 34; Lafargue , 33 ; 
Baroche, a8; Boudet, 26. 

— On annonce qu'à l'occasion du mariage de la prin-

cesse Louise , une amnistie générale va être accordée 
pour tous les délits politiques. 

— La recherche de; médailles est totalement termi-

née. Le forçat Fossard a fait des nouvelles révélations , 

î et la police espère parvenir à l'arrestation de quelques--
! uns de ses complices. 

— Le contrat par lequel un percepteur de contributions 

s'engage à donner sa démission moyennant une 

somme déterminée , est - il illicite , et celui qui a 

payé le prix de la démission donnée peut-il le ré-
péter ? 

Le sieur Lot , percepteur à Saint-Maur-Charenton , 

s'engagea par acte sous seing privé du 23 février i83i , 

à donner sa démission, pour que le sieur Desmarts en fit 

tel usage qu'il entendrait, à ses risques et périls. Une 

somme de 7,000 fr. fut stipulée payable, 6,000 en ar-

gent, et 1 ,000 fr. en billet. Le traité devait être exécuté 

dans le délai d'urrmois, à peine d'un dédit de 1 ,000 fr. 

Le 6 mai I 83 I , le sieur Desmarts demanda l'exécution 

de ce traité; le délai était expiré; mais le sieur Lot, au 

lieu d'exiger le dédit convenu , consentit à donner sa 

démission. Les deux parties se rendirent à la Préfecture 

de la Seine, et le sieur Lot y déclara se démettre de sa 

place. Le sieur Desmarts, de son côté, paya la somme 

fixée par le traité. Celui-ci avait sans doute compté sur 

des protections qui devaient le substituer au sieur Lot; 

mais, s'il faut en croire celui-ci , une indiscrétion de son 

adversaire a fait manquer cette substitution. Le sieur 



Desmarts, impatienté de ne pas voir arriver sa nomina-
tion , se serait présenté à M. Thomas , chargé de cette 
partie de l'administration , et , sur les observations de 
celui-ci , se serait emporté et aurait dit : a Comment , je 
ne l'aurais pas, ma place, mais je l'ai achetée, elle est à 
moi! — Ah! vous l'avez achetée, aurait répondu M. 
Thomas, raison de plus pour ne pas vous la donner. » 
Aussitôt le sieur Lot Fut appelé , il fut vertement répri-
mandé, et menacé d'ctre destitué s'il ne retirait point 
sa démission. Le sieur Lot aurait manqué à son obliga-
tion envers le sieur Desmarts s'il avait obtempéré à cet 
ordre : le 7 novembre i83i l'autorité pourvut à son 

remplacement. 
Le sieur Desmarts a formé alors contre le sieur Lot 

une demande en restitution de la somme par lui payée. 
Me Cordier , son avocat , a soutenu que lc traité était 
illicite et nul ; que la démission, pas plus que la place, 
ne pouvait être vendue; que conséquemment ii y avait 
lieu de restituer ce qui avait été indûment payé. M° 
Liouville , avocat du sieur Lot , a reconnu qu'une place 
de percepteur ne pouvait pas être vendue ; mais il a dit 
que son client n'avait pas vendu sa place , qu'il s'était 
engagé seulement à donner sa démission , et qu'une telle 
obligation n'était pas illicite ; il a fait ressortir surtout 
cette clause du traité , portant que le sieur Desmarts fe-
rait de la démission tel usage qu'il voudrait à ses risques 
et périls. L'avocat a soutenu ensuite, en invoquant l'au-
torité de Pothier , qu'en supposant que le contrat fût 
illicite , comme il y aurait faute de la part des deux par-
ties , et qu'il y avait exécution volontaire de leur part , 
le sieur Desmarts était non rccevable à venir exciper de 
sa propre faute, et répéter ce qu'il avait payé. 

Le Tribunal de première instance , 5* chambre , a 
adopté les deux moyens plaidés par Me Liouville , et 
débouté le sieur Desmarts de sa demai de. 

— Le pourroi du National contre l'arrêt de la 
chambre d'accusation de la Cour royale de Paris qui le 
renvoie devant la Cour d'assises de la Seine , comme ac-
cusé de provocation suivie d'effet au renversement du 
gouvernement , devait être jugé à l'audience de ce jour 
de la chambre criminelle ; mais, ce matin, Mc Crémieux 
a déposé un mémoire qui présente à résoudre trois ques-
tions importantes : M. Lambert, conseiller-rapporteur 
a déclaré que ce mémoire nécessitait une nouvelle lec-
ture très attentive de toutes les pièces du procès. En 
conséquence, l'affaire a été renvoyée à samedi , si M. le 

rapporteur est prêt. 

— Le nommé Spitz était traduit aujourd'hui devant 
la police orrectionuelle , sous la prévention de voies de 
fait commises sur la personne d'uu marchand de vin qui 
lui refusait crédit. A l'appui des faits qui amenaient 
Spitz sur les bancs, M. l'avocat du Roi rappelait les an-
técédeus peu favorables de ce prévenu , et les condam-
nations fréquentes qu'il avait déjà encourues pour vio-
lences et vo es de fait. Spitz pour sa défense , prétendait 
avoir été provoqué par le plaignant. « Au surplus, MM. 
les juges, a-t« 1 ajouté, c'e taujoirl'hui le ç/août , jour 
mémorable où le Pu>i des Français unit sa fille au roi des 
Belges. C'est aujourd'hui un jour de grâce et d'indul-
gence. Je vous prie de vouloir bian y penser quand vous 
prononcerez sur le sort du prisonnie r. » 

Le Tribunal a souri , et l'invocation faite par Spits a 
Sin indulgence, n'a pas été perdue. 11 ne l'a codamné 
qu'à quinze jours de prison. 

— Une affaire dont les détails ont quelque analogie 
avec la fameuse affaire Roumage, s'est présentée au-
jourd'hui à l'audience de la 6e chambre. Voici les faits : 

Le sieur Seray, négociant à Mantes, avait, le 1" juil-
let dernier 4,000 fr. à payer à Paris. Il charge le sieur 
Thibaud, un deses amis, que des affaires appelaient dans 
la capitale, de porter cette somme chez un négociant de 
la rue des Mauvaises-Paroles. Thibaud part, emportant 
les 4)000 fr., et quelques jours se passent. Le sieur Se-
ray reçoit alors une lettre dans laquelle on l'averlit que 
les 4,000 fr. n'ont pas été remis ci que l'effet de 4,000 

fr., qu'il avait souscrit, n'a pas été acquitté. Seray, 
étonné, court chez Thibaud : i! est absent et ne revien-
dra que dans plusieurs jours. Seray commence par ren-
voyer 4,000 fr. à Paris et attend le retour de Thibaud. 
Celui-ci arrive au milieu de la nuit et se présente chez 
Seray en manifestant la plus grande surprise. — C'est 
vraiment inconcevable, lui dit-il, j'ai remis les 4,000 fr. 

- au lieu indiqué, je les ai donnés à un commis. J'ai eu la 
maladresse de ne pas exiger de reçu; mais il ne pourra 
nier... Allons à Paris ! Seray et Thibaud montent eu voi-
ture et arrivent à Paris. Ils se rendent chez le négociant 
et Thibaud lui demande où est sou commis. — C'est à 
lui , ajoute-t-il , que le i** juillet dernier , j'ai remis les 
4000 fr. de M. Seray. 11 était placé là et avait une veste 
de chasse en bouracan. — IN 'cst-ce pas cette veste , re-
prend le négociant , en lui en montrant une suspendue 
dans le magasin. — C'est elle-même, reprend Thibaud, 
c'est au jeune homme qui la portait que j'ai remis les 
4000 fr. Le jeuue commis, nommé Dulhiilois, arrive aux 
premiers mots de Seray , il se récrie avec force, et mon-
tre le plus grand étonuement en entendant les alléga-
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lions de Thibaud. H jure ses grands dieux qu'il voit ce 
particulier pour la première lois, et qu il na jamais 
rien reçu de lui. M. Serav, présent à l'explication , in-
siste auprès de Duthillois, le presse , le sollicite de une 
la vérité. « Si c'est une faute de jeune homme , lui ut-
il , je vous la pardonne; s'il vous manque 400 traiitt 
5oo francs , je vous en fais don , dites la vérité. » iU le 
jeune Duthillois de persister dans ses dénégations pre-
mières. Et Thibaud, de son côté, d'affirmer qu il a 
bien remis les 4,000 francs à Duthillois. 

L'affaire en est là : il est bien certain que les 4000 fr. 
ont été volés à Seray. Est-ce par Thibaud ? Est-ce par 
Duthillois? Un procès est engagé sur ce point, et plus 
tard nous en rendrons compte. Duthillois est un tort 
bon sujet investi de la confiance de son patron , llnbaud 
est un négociant connu. La bonne réputation de ces 
deux individus ne fait qu'augmenter les doutes et les 
incertitudes. Lc procès ne s'est révélé aujourd'hui de-
vant la 6e chambre que par suite d'une plainte en diffa-
mation portée par Duthillois contre Seray et Ihibaud , 
à raison des accusations portées par eux contre lui. 

Le Tribunal a renvové Seray de la plainte, et a jugé 
qu'il n'y avait pis diffamation dans la cause parce que 
les propos reprochés à Thibaud n'avaient pas été tenus 
dans un lieu public. Il a condamné. Thibaud pour sim-

ples injures à 5 fr. d'amende. 
— a Oh! nécessité de boire et démanger! s'écriait 

» un philosophe de l'antiquité, que tu as engendré de 
» maux ! » C'est cette triste nécessité qui a conduit de-
vant la police correctionnelle un ancien lieutenaut de 
gendarmerie , retiré avec une pension de 800 francs, sa 
femme et leur fils. On leur reprochait d'avoir eu recours 
à des movens frauduleux pour soutenir d'une manière 
précaire leur existence et. celle de trois jeunes demoi-
selles, dignes par les grâces de leur personne et la mo-
destie de leur maintien d'être formées à une meilleure 

école. 
La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans son 

numéro du i«* juillet du jugement qui , en acquittant le 
fils , a condamné le père et la mère à quinze mois d'em-
prisonnement. L'affaire a été reproduite aujourd'hui 
devant la Cour royale , chambre des appels correction 

nels. 
M. Deglos, conseiller-rapporteur, a reproduit les faits 

d'où il résulte que les mêmes manœuvres étaient cons-
tamment employées par celte famille, pour vivre pen-
dant quelques jours aux dépens de divers restaurateu.s 
et de maîtres d'hôtels garnis. Le père et la mi re ne se 
distinguaient point par le luxe de leur habillement, 
mais comme leur mise était propre quoique modeste , 
et leur tournure fort respectable, ils obtenaient piomp-
tement la confiance de leurs hôtes. O.i les laissait s'ins-
taller dans des appartenions du prix de 3oo francs par 
mois, où ils n'apportaient pas autre chose que des mal-
les vides ou contenant des objets sans valeur. Le res-
taurateur de la maison ou celui du voisinage leur ap-
portait sans difficulté leurs repas, et ce manège leur 
réussissait souvent une ou deux semaines. 11 arrivait ce-
pendant quelquefois que dès le malin ou leur présentait 
le mémoire de la dépense ; mais lorsque le quart d'heure 
de Rabelais était arrivé, toute la famille disparaissait 
comme par enchantement , et les fournisseurs recenn di-
saient trop tard qu'on les avait pris pour dupes. 

Le fils, acquitté en première instance, et ses trois jeu-
nes sœurs étaient dans une des tribunes fort attentifs au 

résultat de ces fâcheux débats. 
M' J offres , défenseur des prévenus, après s'être ef-

forcé d'établir en point de droit que leur conduite l.e 
présentait point le caractère de l'e croquerie , a 

j exposé subsidiairement qu'il n'y avait plus à craindie 
f de leur voir recommencer le cours d'une industrie aussi 

repréhensible. 
Eu effet, le fils vient de trouver dans son travail des 

moyens d'existence pour lui-même. Les deux sœurs 
aînées ont trouvé à se placer d'une manière convenable, 
et la plus jeune pourra vivre avec son père et sa mère 
du produit de la penfion de 800 fr. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Aylies, 
avocat-général, a confirmé purement et simplement la 
décision des premiers juges. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

AHHONC^S JcDIJl AIRUS. 

ETUDE SE m FX.É, AVOUE, 

Rue du 29 Juillet i83o , n" 3. 

Vente sur publications judiciaires en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du département de la 
Seine, une heure de relevée, en deux lots, lc 11 août 1802, 

1" D'une jolie MAISON, jardin, pure et dépendances, 
contenant environ 3o arpens, sise à Conrhevoie , rue de Co-
lombes, n. 21, connue sous le nom de Château dcCourhevoie; 

a« D'une &ISTXI.X.KKXE , jardin . grand clos et dépen-
dances, sise audit Courbevoie, rue de Colombes, 11.21 bis 
louée. 1 

L es enchères seront reçues tu- 1„ 
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3° A M* Gion, rue Sainte-Anne,
 n

. 6 

r des charges et titres de nrnnJs. ■ e ente > dérm • 

" A M' ^'pn, rue Sainte-Anne, n.fiV ''^ 
(Ces deux derniers avoué» rZÏ ' 

4° A M* Vavasseur Desperriers n«Jm k la venu 
k A Courbevoie, à M^rebay'^r^^ 

Adjudication préparatoire le
 ln Adjudication définitive l

e
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3
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Par heitation entre majeurs et mineur?, , e ^h. 

martre, me Neuve-Pigalle; par le mini ." r la PW cU 
notaire aux Batignollef-MonLux & 

De quarante-quatre lots de terrain r,™ "îldl ' ̂  
Montmartre, donnant d'un bout sur faZ?A ̂  «te, 
l'autre sur le boulevard extérieur de Pari. dela C«* ÏJ 
Pigalle et la barrière Blanche. ' enlre la bj^î 

Ces lots sont traversés par la rue Neuve Pi 11 

autres rues projetées, le tout arrondissementt d V par
 <» 

département de la Seine. Uc ^im-iw1 

S'adresser pour avoir des rensck'aemen-. 1
 D

 . 1 

1° A M» Vaunois , avoué poursuivi rù l
ant

 > 

f A M Jarsain, avoué , Ue de Grammom « rt'«i 
3° A M* Calloii, tvJué, boulevard S tTv ' ̂  
4' A M° Bazoche, notaire à BatignoU ̂ MoS"' 

taire des titres dé propriété; ° l011Ceau* , dép^ 

fi»
 l\ M .'rPal0Z

î
 nolaire a Parîs > ™e Saint-Hanorf » 

6 A M* ï ourmer, notaire à la Chapclle-Sainr% 
Lt pour les lots , «"u-Jeiur, 

A M. Dufour, demeurant à Montmartre rue IV» n 
qui donnera connaissance du plan de la division /"l^ 
ahgnemens. naesl»lstlia 

Et à M. Boulès, géomètre, à la Chapelle-Saint.D
cllis 

Adjudication définitive, 
Lu la Chambre des Notaires de Paris Darl.n," 

de W Moisant , l'un d'eux , le mardi X SSk7& 
heure de midi, des immeubles ci-après, en îicuxlo. 

Premier lot : La Terre d 'EI.BEïïF-£
K

.
BRAT 

commune du même nom, canton de Gourniv anj/' 

mont de Neufchàtel (Seine-Inférieure) , 
de maître, deux corps de ferme , parc de 45 hectares eni É 

res de murs, avenue conduisant à la grande route de hm 

Dieppe, terres et herbages en dehors du parc et autres dé» 

dances Mise à prix, I BOJME 

Deuxième lot : La Ferme d 'HERONVAL, situéecon 
tnune de Montjavoult , canton de Cliaumont , arrondi» 
ment de Beauvais (Oise) , consistant en maison d'niliiwj, 
corps de ferme, et en 1 1 y hectares de terres, herbages, M 

et bois, pépinière et jeunes plantations. 
Mise à prix,

 100 0[o[
, 

t> adresser pour les renseignemens : 
Pour le premier Lot, 

Au sieur Louis GILLES, régisseur, demeurant su-
lieux; 

A Gournaj-, à M. PETREL , adjoint à la mairie ; 
Pour le deuxième lot : 

Au sieur PETIT , garde à Héronval; 
A M. PARADE3-QUESNEY, à BoisgeloupprcjGiars. 

Et pour les deux lots, à Paris : 
i° A M" LANGLUME, rue Ihutrville, il. i6; 

2° A M' FODCARD , passage Saulnier, ». 1 ; 

3e Et audit M" MOISANT, notaire, rue Jacob, n. 16. 

O U.U R N EU V fi S. M ARC lï 10 

PRES LA -PLACE BBSTJ TA LIRAS 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

SUn LA PIACr DU CtUTELET DE TARIS, 

Le samedi r i août. 
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STvibuuAl be commette 

ABSE7SBX.SBS 

du vendredi 10 août i83a. 

htur. 

IlIIi r. ctitrfpreBCiir il* peintures. Syndicat , f) 

DKOREUX frerca, propriétaire! d'une rafort-

<(iie dfc.pierrefl artificielles. Svndicat , n 

AU BIGD-COMIQUE. Clôture, ,j 

Dame OUR .vWr,, uncienne luaîtreese d'hùtel 

t-' '■> *• ■ ■ ''tV ! , 

FOURNIER , caiiostier. Clùture, 

CP.ESY, entr. de bâliiuens. id., 

TOBI AS 111» , M
d
 mercier, id;, 

P1CAU0 jeune , chiipelier. id-, 

PKHNO'r, l)oulan
B
er. Vérificatinu , 

CX.OTXJ8.E msArriaWATIONS 

dans les faillites ci-apr 'es : 

AMBIGU.COMIQUIi, le 

t'OUHNlER, <-arro..icr, le 

CHESY 

août. beur. 

arroheicr , 

entre p. de bàtimens , 

TOBIAS fils , H
d
 mercier , le 

PICAU I> jeune , chapelier, le 

BRUYÈRE, limonadier, le 

D
U

«EI.LU1N, né(6,i»nt, le 

ELLUlNet M ALU AN de SOIN DRE, 

négoeians, le
 ( 

MAt.OAN-1'ERDU et C°, le 

MANUEL, M
d
 de rmieiineries , le 

R07.E , entrep. de charpentes , le 

METZINGKK, meunisiei , la 

Mathieu PRhNVAULT père, Md de 

bois, le 

WESTERMANN, mécanicien , la 

ao&t. heur. &OXH3 »S SOCIÉTÉ. 

Par deux actes sons seings privés des |5 juin et .0 

juilht ,83, , a clé diftouta 1» surietc RlCHARU 

et Ili;RHIEUX jeune. U<Mj4*t«tlr : ÎW. Kicluud. 

FORJlATKIN.l'.r a l, notarié dn lj juillal va3i , 

entre les sieura Pi. i i e-Viclor PÉRIER , Céaidllr 

BEAUDOM . et Jacques I.OJIBARD, tous Irois 

commis iiniichauds. à P.nis. Objet : comineice de 

draps; siège: rue Monlluarlre, i3o; raison so-

ciale: VICTOR PÉRIER el C; durée : doute 

années du l" juillet ifl3i; chacun des associé* 

anra la signature sociale pour la correspondance , 

rettWUtt des liillcts , et généralement pnur loul ce 

2
ni ne sera point eugngemeut de In société vis-ù vis 

es tiers, sous ifuchpic lorme que ce soit, sans avoir 

besuiu du concours de tas coassociés. 

Parade 

l„,ie..»r-.-..f»"J'
1
'.

r
„is, r-J^rf

1 

chaud d. ft-mls»". ib^Kj* 
»„,.fuiréea, '-

,
',Xel«*-

,
^3e.*i 

."«pleiul.re < iS \L !«.«< **, ,.«<"' . 

date de l>M-*"°" 

r\^i"r"u",' 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELA.F0RE8T (MORIKVAL), RUE DES BONS EN FANS, N° 34-


